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__________________________________________  
  

L’an deux mille vingt-cinq, le Bureau légalement convoqué le 24 mars 2025 s’est réuni le lundi 31 mars 2025 à 18 heures 30 au Salon du 
Jumelage de la mairie de Neufchâteau, sous la présidence de Monsieur Simon LECLERC. 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

Approbation du procès-verbal du 13 février 2025 
 

• DECISIONS DANS LE CADRE DE LA DELEGATION AU BUREAU 
 

1. CREATION D’EMPLOIS SUITE A AVANCEMENT DE GRADE  
2. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  
3. DIVERS 

 

• DECISIONS EN DEHORS DE LA DELEGATION AU BUREAU 
➢ ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DU 10 AVRIL 2025 

• Approbation du compte-rendu du Conseil du 20 mars 2025 
 

1. REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2024 

2. BUDGETS PRIMITIFS 2025 

3. TAUX D’IMPOSITION 2025 

4. ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2025 

5. TAXE DE SEJOUR : MODIFICATION DES TARIFS 

6. BUDGET DE l’OFFICE DE TOURISME : AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

7. FINANCEMENT DE TRAVAUX D’URGENCE DE LA LIGNE FERROVIAIRE NEUFCHATEAU-GIRONCOURT PHASE 2 

8. ADHESION A L’ASSOCIATION ECO MANIFESTATIONS VOSGES 

9. VALIDATION DE LA STRATEGIE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE L’INCLUSION NUMERIQUE FRANCE 

NUMERIQUE ENSEMBLE 

10. CONVENTION PLATEAUX MULTISPORTS 
11. DIVERS 

 

______________________________________________ 
 
Présents : 
M Simon LECLERC - M Guy SAUVAGE - Mme Dominique HUMBERT - M Patrice NOVIANT - M Cyril VIDOT - Mme Jacqueline VIGNOLA - M 

Philippe EMERAUX - M Damien LARGES - M Michel LALLEMAND - M Bruno ORY – M Francis BAUNIN - Mme Elisabeth CHANE - M Yvon 

HUMBLOT – M Stéphane LEBLANC - M Thierry CALIN – M Christian ALBERTI - M Daniel ROGUE – M Philippe HUREAU - M Denis ROLIN - M 

Jean-Claude MARMEUSE – M Jacques BRELLE - M Jean-Luc ARNAULT - M François FAUCHART. 
 
 

Absents excusés : 

M Jean-Marie LOUIS – M Frédéric DEVILLARD – M Christophe COIFFIER - M Joël BRESSON – M Didier POILPRE - Mme Nadine HENRY – M 

Jean SIMONIN - M Didier MAGINEL. 
 

Pouvoirs : 

Mme Jenny WILLEMIN donne pouvoir à M Jean-Claude MARMEUSE 
Mme Hélène COLIN donne pouvoir à M Guy SAUVAGE 
Mme Véronique THIOT donne pouvoir à Mme Jacqueline VIGNOLA 
M Stéphane PHILIPPE donne pouvoir à Mme Dominique HUMBERT 
Mme Muriel ROL donne pouvoir à M Simon LECLERC 
M Christophe LAURENT donne pouvoir à M Philippe EMERAUX 
 
Nombre de conseillers en exercice : 37 
Présents :   23 
Votants :     29 
 

Est nommé secrétaire de séance : M Guy SAUVAGE 
_______________________________________________ 

 



 

 

 

2025-037 

1. CREATION D’EMPLOIS SUITE A AVANCEMENT DE GRADE 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, L.5211-1 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.313-1 et L.542-1 à L.542-5 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

notamment son article 1, 

Monsieur le Président expose que conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 

chaque collectivité territoriale ou établissement public sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 

Il appartient donc au Bureau, compte tenu des nécessités du service, de modifier le tableau des effectifs afin de permettre 

la nomination des agents inscrits au tableau d’avancement de grade établi pour l’année 2025. 

 Considérant qu’à compter du 01/01/2021, les commissions administratives paritaires ne sont plus compétentes pour se 

prononcer sur les propositions d’avancement de grade formulées par l’autorité territoriale, 

 Considérant que cette décision relève désormais de l’autorité territoriale après adoption des lignes directrices de gestion 

détaillées, 

Considérant l’arrêté 2022-138 du Président en date du 05 avril 2022 portant adoption des lignes directrices de gestion 

détaillées après recueil de l’avis du Comité Technique Commun en date du 30/03/2022, 

Il est proposé au bureau afin de pouvoir nommer les agents, de créer les postes correspondants à ces avancements et ne 

figurant pas à ce jour au tableau des effectifs. 

➢ Création d’un poste d’attaché principal à temps complet (Pôle Ressources) - date d’effet : 01/07/2025. 

➢ Création d’un poste d’adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe à temps non complet (17h30/s) 

(service lecture publique) – date d’effet : 01/07/2025  

➢ Création d’un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe à temps complet (Ecole de 

Musique) – date d’effet : 01/12/2025 (conditions réunies à cette date). 
 

Il est précisé que les anciens grades seront conservés. 

Les membres du Bureau, après en avoir délibéré, 

Décident par 29 voix pour 

• DE CREER les postes précédemment désignés conformément aux dates proposées  

• DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs 

• D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants 

______________________________________________ 

2025-038 

2. MISE A JOUR DU TABLEAU D’EFFECTIFS 
 

Considérant les créations d’emplois précédemment évoquées, 

Considérant les créations et suppressions d’emplois des bureaux antérieurs,  

Considérant les avis du Comité Social Territorial, 

 

Il est proposé au bureau de mettre à jour le tableau des effectifs de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien. 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS cat nbr 

Pourvu 

Titulair

e 

Pourvu 

contract

uel 

Total 

pourvu 

temps 

comple

t 

temp

s non 

comp

let 

Emplois non 

pourvus 

Direction                 

Directeur général des services  A 1 1   1 1     
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Filière Administrative                 

Attaché hors classe  A 1 1   1 1     

Attaché principal  A 2 1   1 2   1 

Attaché (dont 1 vacant 01/07/2025) A 8 3 5 8 8     

Rédacteur principal 1ère classe  B 3 1 1 2 3   1 

Rédacteur principal 2ème classe  B 2 2   2 2     

Rédacteur  B 4   3 3 4   1 

Adjoint Administratif principal 1ère Classe C 4 3   3 4   1 

Adjoint Administratif principal 2ème Classe  C 5   4 4 4 1 1 

Adjoint Administratif  C 1 1   1 1     

Filière Animation                 

Animateur principal 1ère classe B 1 1   1 1     

Animateur  B 2   1 1 1 1 1 

Adjoint d’animation principal 2ème classe  C 2   1 1   2 1 

Filière Culturelle - Patrimoine et 

bibliothèques 
                

Attaché de conservation du patrimoine  A 1   1 1 1     

Assistant de conservation du patrimoine 

principal 1ère classe 
B 2 2   2 2     

Adjoint du patrimoine principal 2ème classe  C 3   1 1 2 1 2 

Adjoint du patrimoine  C 1 1   1   1   

Filière Culturelle - Enseignement 

Artistique 
                

Professeur d'enseignement artistique hors 

classe 
A 1 1   1 1     

Assistant d’enseignement artistique 

principal 1ère classe  
B 7 4 1 5 4 3 2 

Assistant d'enseignement artistique 

principal 2ème classe  
B 7 3 2 5 1 6 2 

Filière Médico- Sociale                  

Educateur de jeunes enfants  A 5 3 2 5 3 2   

Auxiliaire de puériculture de classe 

normale 
B 2   2 2 2     

ATSEM principal 2ème classe C 4   3 3 1 3 1 

Filière Sportive                 

Educateur des APS principal de 1ère classe B 1 1   1 1     

Educateur des APS  B 4   4 4 4     

Filière Technique                 



 

 

Ingénieur principal A 1       1   1 

Ingénieur A 1       1   1 

Technicien principal 1ère classe B 3 3   3 3     

Technicien  B 2   1 1 2   1 

Agent de maîtrise  C 3 2 1 3 3     

Adjoint technique principal 1ère classe  C 14 14   14 12 2   

Adjoint technique principal 2ème classe  C 13 3 9 12 10 3 1 

Adjoint Technique (*plusieurs grades) C 7 3   3 6 1 4 

Total EMPLOIS PERMANENTS    118      54   42 96 92 26 22 

                  

Autres types d’emplois (EMPLOIS NON 

PERMANENTS) 
  Nbr       

Temps 

comple

t  

Temp

s non 

comp

let  

  

CDD Accroissement temporaire/saisonnier   10       5 5   

Contrat de projet (Attaché)   1         1   

Contrats d’Apprentissage    2       2     

Emploi aidé (PEC)   2       1 1   

Total EMPLOIS NON PERMANENTS    15       8 7   

  

  
                             

 

Les membres du Bureau, après en avoir délibéré, 

Décident par 29 voix pour 

• DE METTRE à jour le tableau des effectifs 

______________________________________________  

 

Séance levée à 20h15 

 

 

Le Président, Le secrétaire de séance, 

Simon LECLERC Guy SAUVAGE, 1er VP 

 


